
DEMANDE D'UN PASSEPORT BIOMÉTRIQUE/ORDINAIRE 

Ambassade du Cameroun, La Haye, Pays-Bas 

 

INFORMATIONS SPÉCIALES 

Pour éviter la propagation du virus Corona (Covid-19), l'ambassade limite ses activités et 

procède aux adaptations suivantes: 

• Nous mettons en œuvre des règles de distanciation sociale (veuillez respecter ces 

règles à tout moment). 

• Port OBLIGATOIRE du masque facial lors de l'entrée et du séjour dans les locaux de 

l'ambassade. 

• Visites décourageantes de toutes les personnes qui, au moment ou à la date de la visite 

à l'ambassade, ont (le jour même) testé POSITIVE pour le virus Corona. 

L'Ambassade invite les personnes souffrant de fièvre, de toux ou de toute autre difficulté 

respiratoire à ne pas se présenter à l'Ambassade quelle que soit l'urgence. 

Nous demandons également au personnel et à toute personne ayant accès aux locaux de 

respecter les règles d'hygiène édictées par l'Organisation mondiale de la santé (OMS) et le 

gouvernement néerlandais, afin de prévenir ou limiter la propagation du virus. 

Merci de votre compréhension. 

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

DEMANDE D'UN PASSEPORT BIOMÉTRIQUE/ORDINAIRE 

Tous les Camerounais souhaitant demander un passeport sont informés que: 

Vous n'êtes pas obligé d'appeler d'abord l'ambassade pour prendre rendez-vous. Rendez-

vous simplement à l'ambassade (sans rendez-vous). Apportez tous les documents et frais 

requis. 

La demande de passeport sera remplie le même jour, si le candidat a toutes les exigences. 

Notre idée est de contribuer à accélérer le temps de demande et à faciliter la demande de 

passeport pour les Camerounais. 

Remarque: 

1. Vous êtes tenu de compiler une liste des documents énumérés ci-dessous sous les 

documents requis pour la délivrance d'un nouveau passeport biométrique. Téléchargez et 

remplissez complètement le formulaire de demande de passeport de préférence avant votre 

arrivée à l'ambassade. Ceci, avec tous les autres documents énumérés ci-dessous, formera 

votre dossier de demande de passeport. 



2. Vous DEVEZ être physiquement présent (en personne), car tous les candidats DOIVENT 

donner leurs empreintes digitales. 

1° Documents Requis Pour L'obtention du Passeport Biométrique/Ordinaire 

• Formulaire de demande de passeport (à télécharger et à imprimer. Complètement 

rempli et signé) 

• Livret de passeport ancien ou expiré. 

• Une carte consulaire (5,00 €). Si vous n'en avez pas, cela doit être demandé lors de 

votre arrivée à votre rendez-vous. 

• Preuve de résidence (un permis de séjour valide dans votre pays de résidence) 

• Preuve d'occupation, par ex. Contrat de travail ou bulletin de paie de travail. 

• Une copie certifiée conforme de votre acte de naissance (5,00 €). Cela peut être fait à 

l'ambassade. 

• Carte d'identité nationale (ID) du Cameroun 

• Remarque: pour les mineurs de moins de 21 ans, une autorisation parentale légalisée 

(voir autorisation parentale). 

• Photos au format passeport (2 jeux): 

* 1 lot de 4 photos mesurant 4 x 4 cm 

* 1 lot de 4 photos mesurant 4x5cm). La tête doit être positionnée directement face à la 

caméra, sans chapeau ni foulard. 

• Frais entièrement payés de 175,00 € en espèces (voir demande de passeport et autres 

frais pertinents) 

2° ETABLISSEMENT DU PASSEPORT ORDINAIRE EN CAS DE PERTE  

• Formulaire de demande de passeport (à télécharger et à imprimer. Complètement 

rempli et signé) 

• Le certificat de perte établi par les Autorités néerlandaises du lieu de perte du 

document et  datant de moins de trois (03) mois 

• Une carte consulaire (5,00 €). Si vous n'en avez pas, cela doit être demandé lors de 

votre arrivée à votre rendez-vous. 

• Preuve de résidence (un permis de séjour valide dans votre pays de résidence) 

• Preuve d'occupation, par ex. Contrat de travail ou bulletin de paie de travail. 

• Une copie certifiée conforme de votre acte de naissance (5,00 €). Cela peut être fait à 

l'ambassade. 

• Carte d'identité nationale (ID) du Cameroun 

• Remarque: pour les mineurs de moins de 21 ans, une autorisation parentale légalisée 

(voir autorisation parentale). 

• Photos au format passeport (2 jeux): 

* 1 lot de 4 photos mesurant 4 x 4 cm 

* 1 lot de 4 photos mesurant 4x5cm). La tête doit être positionnée directement face à la 

caméra, sans chapeau ni foulard. 

3° PROROGATION DU PASSEPORT 



Il n'y aura AUCUNE prolongation du passeport. Le gouvernement camerounais a depuis 

aboli l'extension des passeports camerounais. Après l'expiration ou la perte du passeport, une 

demande ou une demande doit être faite pour un NOUVEAU passeport biométrique qui 

expire tous les cinq (5) ans. 

4° HEURES D'OUVERTURE DE LA SECTION PASSEPORT: 

• Demandes de passeport: 9h30 - 12h00 

• Retrait: 14h30 - 15h30 

Toutes les demandes ou documents liés à la demande de passeports, visas, laissez-passer etc. 

doivent être déposés entre: 

09h30 et 12h00 du lundi au vendredi. 

 


